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RESEAU DE LECTURE PUBLIQUE

I. L'accès et l’usage des bibliothèques

Les bibliothèques sont ouvertes à tous. 
Les  horaires  d’ouverture  des  différentes  bibliothèques  et  de  leurs  services  sont  portés  à  la
connaissance du public par voie d'affiche.

Comportement des usagers

Sauf indication contraire, il n’est pas autorisé de boire ou de se restaurer.
Les animaux ne sont pas admis, exception faite pour les chiens d’usagers handicapés. 
Toute  propagande  est  également  interdite  (distribution  de  tracts  ou  dépôt  d’affiches  sans
autorisation).
La Communauté de Communes n’est responsable ni des biens, ni des personnes. 

Situation des mineurs

Le  personnel  n’est  pas  à  charge  d’assurer  la  surveillance  il  ne  sera  donc  pas  tenu  pour
responsable des allées et venues des mineurs. Ils sont, dans les locaux, sous la responsabilité du
représentant  légal  et/ou  d’un  adulte  accompagnant.  Le  personnel  de  la  bibliothèque  les
accueille, les conseille mais ne peut en aucun cas les garder.
L’utilisation  des  ressources  multimédia  par  les  personnes  mineures  nécessite  préalablement
l’accord  de  leurs  parents  ou  représentant  légal.  Elle  s’effectue  sous  le  contrôle  et  l’autorité
exclusive  de  leurs  parents  ou  d’un  adulte  accompagnant.  Cependant,  le  personnel  de
l’établissement  est  autorisé  à  intervenir  auprès  de  toute  personne  mineure  pour  lui  offrir  un
accompagnement (aide et assistance) ou restreindre ses possibilités d’utilisation des ressources.

Le non-respect du règlement

Le personnel peut être amené à demander à quiconque ne respectant pas le règlement intérieur
de quitter l’établissement.
Toute personne qui, par son comportement, ses écrits ou ses propos manifesterait un manque de
respect caractérisé du public ou des membres du personnel, peut être exclue du bénéfice du
service public.
Le  non-respect  de  tout  ou  partie  du  règlement  ou  de  la  Charte  d'utilisation  des  ressources
multimédia  engage  directement  et  exclusivement  la  responsabilité  de  l’utilisateur  et  est
susceptible de conduire  au retrait  ou  à  la  suppression  de l’accès accordé et/ou des codes
d’accès qui lui sont attribués, de manière temporaire ou permanente.
En cas de mise en danger, le personnel est autorisé à faire appel à la force publique.

La consultation des ressources sur place

L'accès  aux  documents  en  consultation  sur  place  est  libre  et  gratuit.  Il  ne  nécessite  pas
d’inscription. 

Les  ouvrages  du  fonds  patrimonial  de  la  Bibliothèque  de  La  Réole  ne  peuvent  sortir  de
l’établissement.  Pour  les  consulter,  il  est  nécessaire d'obtenir  l’autorisation du responsable. Les
documents consultés doivent être rendus dans l'état dans lequel ils ont été communiqués : il est
interdit de les abîmer, de les annoter, de les décalquer, de les numériser avec des appareils…

Réseau de Lecture Publique
Fiche d’inscription

TITULAIRE DE LA CARTE

Nom: ……………………………………..  Prénom : …..………………………….

Date de naissance : 

Genre :            □ masculin              □ féminin

Adresse : ……………………………………………………………………………...

Code postal :       Ville : ……………………………………….

Téléphone : ……………………............ Portable : ………………………………

Adresse mail : ………………………………………………………………………..

Catégorie Socio Professionnelle (facultatif) :
□ Agriculteurs exploitants
□ Artisans, commerçants et chefs d’entreprise
□ Cadres/professions intellectuelles supérieures  
□ Professions Intermédiaires
□ Employés
□ Ouvriers
□ Retraités
□ Étudiants, scolaires
□ Autres personnes sans activité professionnelle

Suite de la fiche d’inscription au verso



□ J'autorise □ Je n'autorise pas (cocher la case) la médiathèque à utiliser
des photographies/vidéos me représentant/représentant mon enfant 
dans le cadre d'animations pour la promotion de la médiathèque : site
web, page Facebook, plaquette…

Pour les mineurs :
Établissement scolaire fréquenté :
………………………………………………………………………………………..
Je soussigné-e 

………………………………………………………………………………………..

autorise mon enfant à utiliser les services offerts par la bibliothèque.

□ J'autorise □ Je n'autorise pas mon enfant à accéder aux ressources
multimédia  (tablettes  et  consoles),  dans  le  cadre  prévu  par  le
règlement intérieur.

Je déclare avoir reçu au moment de l’inscription le présent règlement
intérieur  et  m’engage  à  le  respecter.  J'atteste  l’exactitude  des
renseignements ci-dessus et m’engage à signaler à la médiathèque
tout changement d’adresse.

Fait le À Signature :

Les  informations  recueillies  font  l’objet  d’un  traitement  informatique  destiné  à  la
gestion de votre inscription. Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier
1978 modifiée en 2004,  vous bénéficiez d’un droit  d’accès  et  de rectification aux
informations qui vous concernent ; que vous pouvez exercer en vous adressant à la
collectivité.

CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION :
N° d’abonné (code-barres) : …………………………………………………………………………
Regroupement : ..........................................................................................................................
Catégorie d’emprunteur : ……………………………………………………………………………

Les ressources multimédia

L’accès au wifi est gratuit et illimité. L’utilisation des postes de consultation est limitée à 1 heure
par personne et par jour.
Chaque utilisateur est juridiquement responsable des usages qu'il fait des ressources informatiques
qui  lui  sont  laissées  à  disposition.  Dans  ce cadre,  chaque utilisateur  s'engage à respecter  la
législation française en la matière et notamment :

● ne pas porter atteinte à la vie privée ou à l'image d'autrui
● ne pas contrevenir aux lois sur la propriété intellectuelle, littéraire et artistique
● ne  pas  faire  l'apologie  du  racisme,  de  l'antisémitisme  et  de  la  xénophobie  (actes

réprimés par les lois numéro 90-615 du 13 juillet et N° 92-1336 du 16 décembre 1992)

En cas de détérioration du matériel multimédia (ordinateurs, tablettes, consoles), volontaire ou
involontaire, l’usager est responsable et doit remplacer le matériel.

II. Le prêt de documents

Le prêt est consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l’emprunteur.
Le nombre de documents empruntables et la durée des prêts est de 15 documents imprimées, 5
DVD et 5 CD, pour quatre semaines. 

Si les documents ne sont pas restitués après deux lettres de rappel, le prêt pourra être suspendu. Si
huit semaines après la date d’emprunt, les documents ne sont toujours pas restitués, un titre de
recettes du montant des livres sera émis par le Trésor Public.

En  cas  de  perte  ou  de  détérioration  de  document,  l’emprunteur  s’engage à  remplacer  le
document.

Pénalités

Tout retard entraîne un blocage de la carte d’abonné et l’impossibilité d’emprunter jusqu’à la
restitution de tous les documents.

III. Modalités d’inscription

Pour  emprunter  des  documents  à domicile,  le  lecteur  doit  être inscrit  et  posséder  une carte
d'emprunteur. 

L’inscription dans les bibliothèques se fait sur présentation de pièces justificatives :
- Pièce d’identité (carte nationale d’identité, permis de conduire) ;
- Justificatif de domicile de moins de trois mois ;

Pour les mineurs, une autorisation parentale est nécessaire.

Une carte d’emprunteur sera remise à l’usager lors de sa première inscription.
L’inscription est valable un an, le réabonnement n’entraîne pas l’édition d’une nouvelle carte.
Cette dernière est personnelle et permanente

Tout changement de domicile ou de situation doit être signalé.


